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Le Mot du Maire

Dans notre société actuelle en perpétuelle évolution, vous avez dû 
remarquer la place prépondérante, si ce n’est indispensable, prise par la 
communication… Les réseaux sociaux, Facebook, X (anciennement Twitter) 
et autre Instagram, font maintenant partie intégrante de notre quotidien, à 
raison ou à tort. Chaque évènement fait l’objet d’un commentaire, d’une 
photo… que l’on vous propose de… partager... Les jeunes y sont accros, les 
moins jeunes le deviennent tant les plateformes sont devenues sophistiquées et 
plus populaires que jamais, offrant sans cesse de nouvelles façons de se 
connecter, de s’exprimer et de découvrir du contenu. On n’aime ou on n’aime 
pas, mais les réseaux sont devenus un passage obligé pour communiquer de 
nos jours… 

Certains membres du Conseil Municipal se sont penchés sur la question. La 
commission de la communication s’est ainsi réunie afin de mettre en œuvre des moyens de communication 
plus modernes, adaptés à tous, permettant d’élargir l’information municipale et de la mettre à disposition 
du  plus grand nombre. Outre notre traditionnel bulletin municipal qui évoluera lui aussi au fil de l’eau mais 
qui reste une valeur sûre auprès des plus anciens notamment, le site internet de la commune a été revu 
récemment et essaiera dorénavant de coller davantage à l’actualité locale. Je vous invite d’ailleurs à le 
consulter (adresse du site : www.saint-remy-21.com). La commune s’est également dotée d’une page 
Facebook alimentée au fil de l’actualité locale. Enfin, très prochainement, le panneau d’informations 
électronique sera installé sur le trottoir de la mairie et viendra compléter l’information municipale. 

Un petit mot quand même pour vous rappeler que les élus et le secrétariat restent à l’écoute, en présentiel 
ou par courrier, de tous les petits tracas des habitants. Concernant les publications sur les réseaux nous 
sommes donc partisans d’une communication responsable, saine et intelligente dans le respect de tous. 

Vous trouverez en page intérieure le programme d’investissement 2024 ainsi que la traditionnelle feuille de 
synthèse budgétaire présentant le compte administratif de l’exercice 2023 et le budget primitif de l’exercice 
2024. Vous trouverez sur le site internet de la commune ”une note de synthèse brève et synthétique“ 
(comme le veut l’appellation réglementaire) à l’attention des administrés. Il s’agit d’un nouveau document 
obligatoire, voulu par la préfecture, destiné à expliquer brièvement les résultats financiers des communes. 

Les soucis d’inondation semblent derrière nous et la météo plus clémente va maintenant laisser place aux 
nombreuses manifestations organisées par nos associations durant l’été. Vous en avez peut-être déjà 
connaissance, mais nous avons le projet d’aménager le grand terrain à côté de la place de la Brenne. Le sol 
sera repris sur toute la surface avec du concassé et nous installerons un module sanitaire raccordé à l’eau, 
à l’assainissement et à l’électricité. Ce bel endroit ainsi réhabilité, en plein cœur du village, et proche des 
commerces, se voudra être un espace de rassemblement, de rencontre et de convivialité à destination des 
rémigeois. Il sera mis à disposition de nos entreprenantes associations et de nos écoles. Nous sommes dans 
la phase administrative du projet qui devrait voir le jour, nous espérons, en automne. 

En attendant cet été… olympique, je vous laisse méditer sur ces quelques lignes de l’auteur Alexandre 
Dirikenne tirées de son recueil ”Le bûcher des illusions“ : 
”La nature n’accorde aucun droit-intervention humaine forcément artificielle, elle ne dote que de ses forces 
et faiblesses qui font pouvoirs et soumissions, les vainqueurs et les vaincus“ 
 

Le Maire 

Yves BILBOT
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Le traditionnel brûlage des sapins s’est tenu le 13 
janvier dernier. 

Après que ceux-ci aient été ramassés par nos 
employés communaux ou apportés directement 
par les habitants du village, l’embrasement a eu 
lieu en cette fin de samedi après-midi réunissant 
environ 70 personnes sur la place de la mairie pour 
regarder s’envoler vers le ciel les dernières lueurs 
de Noël dans la joie et la bonne humeur. 

Recensement

Brûlage des sapins

En ce début d’année 2024, notre commune a été, 
comme tous les 5 ans, le théâtre du recensement 
de la population. Cette action permet bien 
évidement de connaître le nombre de personnes 
vivant dans chaque commune, mais ses résultats 
permettent de déterminer le montant des 
dotations de l’état au budget des communes, ce 
qui est loin d’être négligeable. 

A cette occasion deux agents recenseurs ont été 
recrutés sur la commune. Il s’agit d’Anne Duval et 
Catherine Prélat, toutes deux habitant le village. 

Grâce à l’accueil que vous avez pu leur réserver, 
100 % de la population de Saint-Rémy a été 
recensée, bravo à tous pour votre participation. 

Résultat : nous sommes 664 habitants en 2024. 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, 

exploitations principales géographie au 01/01/2023.

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations principales

Population par grandes tranches d’âges

Population en historique depuis 1968

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

     Population 841 766 883 884 814 818 725 688

     Densité moyenne (hab/km2) 60.9 55.4 63.9 64.0 58.9 59.2 52.5 49.8
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Vœux de la Municipalité 
Après le brûlage des sapins, une centaine de Rémigeois se 
sont retrouvés à la salle des fêtes afin de recevoir les vœux 
de la municipalité. 

Après avoir écouté M. le Maire évoquer quelques 
réalisations de l’année 2023 ainsi que les projets 
pour 2024, toutes les personnes présentes ont pu 
se retrouver autour du verre de l’amitié et du buffet, 
très apprécié, qui avait été préparé par un artisan 
du village ”Pizza Bud“. 

La cérémonie des vœux est toujours un instant 
privilégié, de rencontres conviviales, d’échanges, et 
le moment de retracer rapidement l’année écoulée 
de notre beau village. 

Entretien des haies

Conférence sur le climat

A la demande des riverains et afin de sécuriser les abords de la ligne électrique, le 
propriétaire a fait procéder à l’entretien de sa haie le long de la rue de l’étang. 

Nous en profitons pour vous rappeler que l’entretien 
des haies en terrain privé est à la charge du propriétaire 
ou de l’occupant. 

Ainsi, que ce soit pour les réseaux électriques ou de 
télécommunications installés en aérien, vous devez 
réaliser un élagage régulier afin d’éviter tout accident 
avec ces réseaux. 

Pour élaguer, vous pouvez confier cela à une 
entreprise privée ou par vous-même, mais dans ce 
cas faites bien attention aux distances de sécurité. 
Vous trouverez ci-contre les distances à respecter. 

Une conférence très intéressante 
sur l’environnement et ses 
enjeux a réuni les membres de 
la COPAS le 22 février à la 
grande salle des fêtes. 

Le réchauffement climatique et 
ses conséquences ont captivé 
l’assemblée venue en nombre.
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Dans le cadre du Fonds Vert mis en place par l’état, le S.I.C.E.C.O. (Syndicat 
Intercommunal d’Electricité de Côte-d'Or) a engagé des travaux de rénovation de 
l’éclairage public sur notre commune, qui se dérouleront en plusieurs tranches, 
pour remplacer l’ensemble des points lumineux actuels par de l’éclairage LED moins 
gourmand en électricité. 

Le Fonds Vert pour l'accélération de la transition 
écologique dans les territoires, doté de 2 Md€, a 
pour ambition d'aider depuis 2023 les collectivités 
territoriales et leurs partenaires à renforcer leur 
performance environnementale, adapter leur 
territoire au changement climatique et améliorer 
leur cadre de vie. 

La 1ère phase s’est déroulée rue du château, rue du 8 mai, place la mairie, place de 
la Brenne et route de Dijon. Cela a représenté un coût de 23180 € pour une 
quarantaine de points lumineux remplacés. Une fois l’ensemble des différentes 
tranches réalisées, notre commune réalisera 70 % de gain en consommation 
électrique, ce qui n’est pas négligeable. 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Demongeot. 

Rénovation de l’éclairage public

Jacky PITAUD est un personnage dans le montbardois, et il a réalisé les nouveaux vitraux de la chapelle de Cruchy, 
une de ses passions. Il va nous parler de l’art du vitrail : 

”Je me suis beaucoup engagé dans mes deux professions successives, quincaillier, puis 
encadreur et aussi dans de multiples associations. 
J’ai rencontré un jour une dame (Niobe Larsen), maître verrier à Châtillon-sur-Seine et 
j’ai été ébloui par son travail, je lui ai demandé si elle accepterait de me donner un 
stage d’initiation à la technique du vitrail. Elle a accepté. 
Voici comment m’est venu ce nouveau "hobby". Ce n’est pas mon métier, cela reste une 
occupation comme certains peignent ou jardinent. Je ne travaille que sur du verre 
ancien, je cherche en permanence de vieux vitraux abimés en brocante ou sur le net. 
En général cela ne vaut pas très cher car peu de gens pratiquent cet art.  
Quand on me demande un vitrail pour une création ou une réparation, je vais voir sur 
place, je conseille et je fais des propositions, en fonction du stock de verres disponibles 
on tombe d’accord je me mets au projet. 

C’est un travail long, minutieux, mais, c’est lorsque le vitrail est posé dans la lumière qu'il 
se révèle au regard. Pour la chapelle de CRUCHY, j’ai proposé un vitrail de type religieux 
très coloré derrière l’autel. J’avais acheté 3 vitraux dans une chapelle du lyonnais, 
fracassés, roulés, très abimés. J’ai tout démonté et récupéré les pièces réutilisables pour 
faire ce nouveau vitrail. Pour les côtés de la chapelle j’ai proposé 2 vitraux plus clairs de 
manière à laisser entrer un maximum de lumière avec un beau motif en rouge sur fond 
transparent. 
Monsieur Andlauer Gilbert qui était en charge de ce dossier m’a fait une totale confiance 
et malheureusement, il n’a pas eu le temps de les voir. 
J’aime beaucoup retravailler sur des objets qui ont connu une première vie esthétique ou 
artistique et qui peuvent reprendre, après restauration, une deuxième vie. 
Je souhaite que les travaux de restauration de cette chapelle puissent permettre de la 
maintenir en bon état et la faire revivre.“ 

Des vitraux pour la chapelle de Cruchy
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En ce week-end pascal, les fortes pluies présentent sur le 
département et les sols gorgés d’eau ont eu pour conséquences 
une inondation record sur la commune. Le département 
avait été classé orange puis finalement rouge ”inondations“. 
Le lundi 1er avril et ce n’était malheureusement pas un 
poisson, la Brenne, avec un débit à 163,6 m3/s et une 
hauteur de 4,07 m relevée à la station de Montbard, a donc 
connu un épisode de crue exceptionnelle dépassant celle du 
4 mai 2013 à 3,87m. 
La route de Dijon a été recouverte du pont de la Blancharde 
jusqu’au rond-point dans lequel un torrent s’écoulait à 
grande vitesse ravageant le trottoir devant le restaurant 
”La Mirabelle“ et détériorant la chaussée. Plusieurs habitations et artisans ont été touchés par la montée rapide 
des eaux, se retrouvant avec 30 à 50 cm à l’intérieur de leur logement ou atelier.  
La décrue plus lente a fait apparaître toutes les dégradations et l’heure du nettoyage était venue chez les 
nombreux sinistrés. 
Notre commune a été déclarée en état de catastrophe naturelle par arrêté du 10 avril 2024 publié au journal 
officiel le 16 avril 2024. 

Inondations !

VIGICRUES 

Gratuite, cette application permet de 
consulter l’état des cours d’eau et d’être 
prévenu par des notifications du risque 
de crues partout sur le territoire national. 
L’application ”Vigicrues ”, lancée le 28 
mars 2022 par le ministère de la 
Transition écologique, vient compléter le 
dispositif d’information et de surveillance 
du site internet, vigicrues.gouv.fr, sur les 
cours d’eaux en France. 

Grâce à l'application, les personnes 
seront averties d’un danger potentiel de 
crues sur les principaux cours d’eau en 
France, surveillés par l’État.
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En cette fin avril et début mai, deux cérémonies 
officielles ont eu lieu. Tout d’abord le dimanche 28 avril 
pour la commémoration des victimes et héros de la 
Déportation puis le mercredi 8 mai pour célébrer la 
Victoire du 8 mai 1945. Lors de ces 2 cérémonies, la 
lecture des messages de Patricia Mirallès, Secrétaire 

d'Etat auprès du ministre des Armées, chargée des 
Anciens Combattants et de la Mémoire a été faite par 
la première adjointe. Un ancien combattant a déposé 
une gerbe, suivi d’une minute de silence avant de faire 
résonner La Marseillaise. Une partie du conseil 
municipal était présent ainsi que des Rémigeois.

Cérémonies Officielles

Après quelques années d’absence et 
les dérives qu’il y avait pu avoir…, les 
jeunes du village ont renoué avec la 
tradition de la pose des ”mais“. 
Bien que la coutume soit d’installer un 
jeune arbre ou un rameau devant la 
porte ou le mur du domicile des 
jeunes filles à marier pour les 
honorer, ce sont le rond-point et le 
pont qui ont ainsi été embellis pour 
une journée.

Les ”Mais“ sont de retour !

Le samedi 11 mai a eu lieu l'inauguration, en présence de nombreux 
invités, de deux expositions ”Les mots de pierre“ de Georgio et ”Les 
virgules de lumière“ de Damelle, mêlant sculptures et photographies, 
au 6 rue Guay Micha, dans la grange de l’artiste Georgio, installé 
depuis de nombreuses années dans notre village. 
Après les divers discours, et l’intervention poétique de la marraine 
de l’exposition Catherine Salviat, secrétaire honoraire de la Comédie 
Française, le ruban a été coupé et toutes les personnes présentes 
ont pu découvrir les magnifiques œuvres exposées mises en 
musique par une jeune violoniste. 

Nous vous invitons réellement à aller découvrir les œuvres de la 
photographe Élise Damelle, rémigeoise également et du 
sculpteur Georgio. 

Les horaires d'ouverture de l'exposition jusqu’à fin août :  
Le samedi et dimanche de 9h à 18h 
Le mercredi de 16h à 19h 
En dehors de ces créneaux, visite sur rendez-vous. 

Exposition

Cérémonie des victimes et héros de la Déportation

Cérémonie du 8 mai



v  Don du sang

w  Année Olympique : le Handisport
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A l’occasion de Mardi Gras, l’ensemble des 
élèves de nos écoles, de la maternelle au 
CM2, était réuni à la salle des fêtes, route de 
Semur, pour célébrer l’évènement. 
Après avoir procédé à un défilé, digne de la 
”fashion week“ à Paris, devant l’ensemble des 
parents présents pour l’occasion, les enfants 
ont pu ensuite danser puis profiter du goûter, 
des gâteaux et des boissons vendus au profit 
de la coopérative des écoles. 

C’est environ 200 personnes qui étaient donc rassemblées pour participer à 
ce moment festif. 

Activités de nos écoles

Lors d’une journée de collecte de sang, organisée par l’Amicale pour le Don du Sang 
Bénévole de Montbard, réalisée à la grande salle des fêtes, 7 élèves de CM1/CM2 
ont pu assister à son déroulement. 

Ils ont pu ainsi découvrir la 
réalisation d’une collecte, 
son parcours et son 
importance pour le monde 
médical. Ils pourront 
également délivrer un 
message fort aux adultes 
sur l’utilité du don à partir 
de 18 ans. 

Les élèves ont été très attentifs et curieux, un exposé sera réalisé pour les autres 
élèves. Très belle initiative. 

A l’écoute des instructions
Les élèves regardent notre cantonnier 

faire un don de sang

En cette année olympique, la promotion de l’handisport doit se 
faire dès le plus jeune âge afin de pouvoir les ouvrir à la diversité 
des publics et de construire des ponts entre les personnes valides 
et porteuses d’un handicap pour qu’elles aient toutes le même 
accès au sport. C’est également une opportunité pour briser les 
barrières et promouvoir l’inclusion sociale. 
Tous les élèves de maternelle et de primaire, répartis en plusieurs 
groupes, ont ainsi participé à différents ateliers en lien avec un 
handicap (la vue, l’ouïe ou la perte d’un membre). 

Cette action a été réalisée par les écoles avec le comité régional de handisport Bourgogne Franche Comté de 
Dijon.  

Laura Mahieu, nageuse handisport et écrivaine bien connu du 
Montbardois, participait à cette matinée de sensibilisation pour 
un atelier de discussion avec des élèves très à l’écoute et curieux

Atelier ”perte de la vue“ Atelier ”perte de l’ouïe“Atelier ”sport en fauteuil roulant“

u  Carnaval des écoles
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Les brèves de la commune

PERMANENCE DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE 
Lundi et jeudi de 14h à 18h 

Mardi, mercredi et vendredi de 8h à 12h

COLLECTE DES BOUCHONS 
Nous vous rappelons que la collecte des 
bouchons en mairie continue comme 
habituellement.

ETAT CIVIL 
Les jeunes qui ont 16 ans dans l’année 
doivent venir en mairie pour se faire recenser. 
Ils doivent se présenter au secrétariat avec le 
livret de famille et la carte d’identité après la 
date anniversaire de leurs 16 ans. 
Une attestation de recensement leur sera 
délivrée et celle-ci est nécessaire pour 
l’inscription à certains examens, permis de 
conduire ou autre.

NOUVEAUX ARRIVANTS ET 
DEPART DE LA COMMUNE 

Pour la bonne tenue de la facturation de la 
redevance d’assainissement et du fichier des 
ordures ménagères, les nouveaux arrivants et 
ceux qui quittent la commune doivent en 
informer le secrétariat de la mairie. Un simple 
appel pour signaler votre situation suffit 
parfois à vous éviter bien des soucis.

BOITES AUX LETTRES 
Pensez à bien vous identifier sur 
vos boites aux lettres. 
Numéro dans la rue, Nom(s) et Prénom sont 
indispensables pour bien être identifié.

  PAPIERS D’IDENTITE 
Pour le renouvellement de 
votre passeport ou de votre carte d’identité, 
il faut vous adresser à la mairie de Montbard 
qui est équipée du dispositif technique. Faites 
attention aux délais pour le renouvellement 
de vos papiers.

  BRÛLER DES DÉCHETS VERTS,   
    C'EST INTERDIT PAR LA LOI 

Il est interdit de brûler des biodéchets (dont 
font partie les déchets de jardin) à l'air libre et 
dans les incinérateurs. En cas de non-respect 
de la Loi, une contravention de 750 euros 
peut être appliquée (article 131-13 du 
nouveau Code pénal).

ENTRETIEN DES HAIES ET ARBUSTES  
Les riverains doivent obligatoirement élaguer 
les arbres, arbustes ou haies en bordure des 
voies publiques ou privées, de manière à ce 
qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, 
ne cachent pas les feux de signalisation et les 
panneaux (y compris la visibilité en 
intersection de voirie). Articles 671-672-673 
du code civil.

ENTRETIEN DU TROTTOIR 
Nous vous rappelons que l’entretien du 
trottoir ou de la zone situé le long de votre 
propriété sur une largeur de 1 m vous incombe.

PASS’ Sport jeunes 
Après le succès rencontré l’an passé pour sa 
première mise en œuvre, le ”PASS’Sport  
jeunes“ est reconduit. Pensez à venir début 
septembre récupérer le document en mairie. 
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Budget principal

report 2022 Prév 2023 DM 2023 Total budget réalisé 2023 reports en 2024 prévision 2024  
RECETTES FONCTIONNEMENT reste à réaliser décision modif. Cpte administratif reste à réaliser budget

résultat fonctionnement N-1 334 112,25
1068 affectation du résultat N-1 -204 210,65
002 report fonctionnement N-1 129 901,60
O13 atténuation de charges 13 380,00 11 000,00 24 380,00 24 442,25 12 000,00
70 pdts services et ventes diverses 90 005,00 90 005,00 105 129,03 94 100,00
73 impôts et taxes 56 885,00 -2 700,00 54 185,00 54 167,81 49 885,00

731 impositions directes 339 630,00 339 630,00 337 320,00 358 350,00
74 dotations et participations 120 140,00 2 645,00 122 785,00 134 430,69 123 955,00
75 autres pdts gestion courante 18 395,00 18 395,00 24 903,35 17 230,00
76 pdts financiers 5,00 5,00 3,46 5,00
77 pdts exceptionnels 0,00
78 reprise prov.actif circulant 0,00

0,00
total recettes  638 440,00 10 945,00 649 385,00 680 396,59 655 525,00 655 525,00

TOTAL RECETTES FONCT. 785 426,60

DEPENSES FONCTIONNEMENT
O11 charges à caractère général 195 390,00 6 130,00 201 520,00 197 655,86 163 220,00
O12 charges de personnel 234 495,00 3 000,00 237 495,00 233 883,76 224 290,00
O14 Atténuations de produits 86 610,00 1 060,00 87 670,00 87 663,00 83 560,00
65 autres charges gestions courantes 79 240,00 4 930,00 84 170,00 80 116,85 73 805,00
66 charges financières 11 320,00 11 320,00 11 264,64 10 115,00
67 charges exceptionnelles 70,00 70,00 66,41
68 Dotations amortissement dép actif 0,00

O42 Opération transfert entre section(F) 18 270,00 18 270,00 18 236,74 12 270,00

023 virt à la section d'investissement 0,00
total dépenses 625 325,00 15 190,00 640 515,00 628 887,26 567 260,00 567 260,00

TOTAL DEPENSES FONCT. 567 260,00

RESULTAT FONCTIONNEMENT 13 115,00 -4 245,00 8 870,00 51 509,33 88 265,00
1641 rbt emprunts capital 25 890,00 25 890,00 25 885,43 28 240,00

MARGE AUTO-FINANCEMENT -12 775,00 -17 020,00 25 623,90 0,00 60 025,00

RECETTES INVESTISSEMENT
001 report investissement N-1
O24 produits de cession affectation
10 dotations fonds divers et réserves 7 575,00 7 575,00 6 023,62 5 965,00 204 210,65
13 subventions équipement 32000,00 16 765,00 30 955,00 79 720,00 33 567,96 46 145,00
16 emprunts et dettes assimilées 0,00

204 Subventions équipement versées 0,00
21 immobilisations corporelles 0,00
23 immobilisations en cours 0,00
27 autres immob,financières(prêt) 0,00

O40 Opération transfert entre section 18 270,00 18 270,00 18 236,74 12 270,00
O41 Opération patrimoniale 0,00
4582 Opération s/s mandat 0,00

021 virt de la section de fonctionnement 0,00
total 32 000,00 42 610,00 30 955,00 105 565,00 57 828,32 46 145,00 46 145,00

sous-total 18 235,00
PROG INVEST 2024 RECETTES 6 600,00
total recettes  24 835,00 24835,00

TOTAL RECETTES INVEST. 275190,65
DEPENSES INVESTISSEMENT

001 report investissement N-1 97 355,65
10 dotations fonds divers et réserves 0,00
16 emprunt et dettes assimilées 27 040,00 27040,00 27035,84 28 240,00
20 immobilisations incorporelles 0,00

204 Subventions équipement versées 8300,00 23 200,00 31500,00 8 287,97 23 200,00
21 immobilisations corporelles 27 720,00 101 645,00 124 520,00 253885,00 123 880,16 129 800,00
23 immobilisations en cours 0,00
27 autres immo,financières 0,00

O41 Opération patrimoniale 0,00
4581 Opération s/s mandat 0,00

total 36020,00 128685,00 147720,00 312425,00 159203,97 153000,00 153 000,00
sous-total 28240,00

PROG INVEST 2024 DEPENSES 91 640,00
total dépenses 119 880,00 119880,00

TOTAL DEPENSES INVEST. 370 235,65

RESULTAT INVEST -86 075,00 -206 860,00 -101 375,65 -95 045,00

RESULTAT ANNEE N SANS REPORTS -72 960,00 -197 990,00 -49 866,32 -6 780,00

REPORT RESULTAT AU 31/12/2022 286 622,92 286 622,92 286 622,92 236 756,60 résultat 2023

RESULTAT GLOBAL 213 662,92 88 632,92 236 756,60 229 976,60
=synthèse DM

moins report dépenses investissement -36 020,00 -153 000,00 -153 000,00

plus report recettes investissement 32 000,00 46 145,00 46 145,00

RESULTAT APRES REPORTS 209 642,92 129 901,60 123 121,60
RESULTAT GLOBAL 123 121,60

résultat clôture part affectée à résultat résultat résultat 2023
compte administratif 2023 31/12/2022 invest exercice exercice clôture seul

2023 2023 2023 avec affectation
INVESTISSEMENT -77 274,47 81 294,47 -101 375,65 -97 355,65 -20 081,18 affectation
FONCTIONNEMENT 363 897,39 -81 294,47 51 509,33 334 112,25 51 509,33
TOTAL 286 622,92 0,00 -49 866,32 236 756,60 31 428,15
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Programme d’investissement 2024
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Afin d’être en conformité avec les différentes 
normes et parce que l’approvisionnement en 
eau sera un enjeu crucial dans un avenir 
proche, la commune avait fait procéder à une 
vérification de l’ensemble de son réseau. Ainsi, 
notre délégataire, le groupe Suez, a conseillé à 
la commune de faire des travaux pour diminuer 
les fuites car le rendement doit être au 
minimum de 80 % pour éviter d’avoir des 
amendes. 
Ainsi, la commune a fait procédé à différentes 
réparations sur l’ensemble de la commune et 
la conduite de la station de pompage en 
direction du château d’eau a été refaite à neuf 
sur 60 m. 
En 2025, les réseaux d’eau et d’assainissement 
deviendront une compétence communautaire 
ce qui risque de faire augmenter le prix de l’eau 
en sachant que la commune ne l’a pas 
augmenté depuis plus de dix ans. 
Explication du réseau d’adduction en eau de 
notre commune : 

l L'approvisionnement par captage dans la nappe 
phréatique profonde de la Brenne. 
l L'épuration pour la rendre potable, par la station de 
pompage située le long de la route de Semur en Auxois  
après la salle des fêtes. 
l Des analyses régulières sont réalisées afin de vérifier en 
permanence la qualité de notre eau. 
l Elle est ensuite dirigée vers le château d’eau situé en 
haut de la rue de Quincerot, ce qui permet d’obtenir la 
pression pour la distribution dans le réseau. 
l La distribution aux abonnés au travers d'un réseau qui 
relève de la compétence de la collectivité locale et pour 
notre village il y a un délégataire de service, le groupe 
SUEZ. 

l L’eau devenant ensuite ”usée“ sera 
collectée par le réseau d’assainissement 
et traitée à la station d’épuration route 
de Buffon. 

Pour rappel : le réseau public est sous 
notre responsabilité, le réseau privatif 
est sous votre responsabilité…. 

Pensez à vérifier régulièrement votre 
compteur en fermant tous les robinets 
de votre habitation… Si celui-ci tourne 
c’est que vous avez une fuite ! Prévenez 
au plus vite le groupe Suez.

Gestion de l’eau, une ressource à protéger !
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La gestion de l’information d’une commune à la population est devenue aujourd’hui un élément important et se 
doit d’utiliser tous les moyens de communication  dont elle dispose pour les informer. 

Gilbert Andlauer avait bien compris 
cela et avait entamé plusieurs actions 
avec l’agence KREASTYL Communication, 
basée à Millery, qui sont maintenant 
déployées par la commission commu-
nication regroupant le Maire et des 
conseillers. 
Sa première action a été de mettre en 
place une identité propre à notre 
commune par la création d’un blason 
reprenant des symboliques de notre 
village. Celui-ci a été vérifié et déposé au 
registre national. Voici son explication : 
Cette nouvelle identité sera maintenant 
déployée sur l’ensemble des documents, 
éléments, moyens de la commune. 

Commission information

La Communauté de Communes du Montbardois (CCM) 
assure la collecte de l’ensemble des ordures ménagères 
et assimilés sur le périmètre communautaire. 

La CCM a l’obligation de réaliser 18 caractérisations 
par an, ce qui consiste à un prélèvement du tri 
sélectif de notre secteur qui détermine la proportion 
de chaque matière et le taux de refus de tri (déchets 
non recyclables). 

Dès lors, il convient que le taux de refus de tri soit 
minime puisqu’il a une incidence sur le soutien reçu et 
coûte de l’argent à la collectivité (prix du traitement en 
usine d’incinération). 
En début de cette année 2024, la CCM a réalisé une 
caractérisation des conteneurs de tri provenant de 
notre commune, et a constaté un taux de refus très 
important, à savoir : restes alimentaires, emballages 
recyclables non vidés, produits d'hygiène, électro-
ménagers, vêtements, verres. 

Afin de minimiser les coûts, il convient d’adopter 
certaines consignes : 

• Bien trier, permet de diminuer le taux de refus de tri. 

• Stop au verre dans les conteneurs bordeaux et 
jaunes. 

• Composter réduit le volume de déchets de votre 
conteneur ”bordeaux“ : des composteurs sont à 
votre disposition à la CCM. 

Les ordures ménagères et assimilés : TRIONS

Votre bulletin municipal en a profité pour se refaire une 
beauté, espérant que cela vous plaise. 

Notre site internet a déjà fait sa cure de rajeunissement 
et de modernisation. Une mise à jour régulière vous 
permettra de retrouver les actualités, les artisans, les 
commerces, les gîtes et les associations présentes sur la 
commune. 

Concernant les réseaux sociaux, la commune possède 
maintenant sa page Facebook ”Commune de Saint-
Rémy - Côte-d’Or“ gérée par deux conseillers afin de 
pouvoir vous informer rapidement sur les actualités de 
la commune. 

Prochainement, un panneau lumineux d’informations 
sera également mis en place, proche de la mairie.
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Nul besoin d'être un botaniste chevronné ou un 
orchidophile averti pour savoir identifier, au détour d'un 
chemin, d’un jardin, d’une pâture, une orchidée sauvage. 
Au printemps, au moment de leur floraison, elles se 
remarquent généralement par leur couleur, la forme 
de leur fleur ou leur taille : difficile de les confondre 
avec d'autres plantes ! 

Certaines espèces sont suffisamment répandues pour 
que vous puissiez espérer les rencontrer au cours de 
vos balades ou tout simplement chez vous dans votre 
pelouse. 
Ne les tondez pas… laissez les vivre ! 

Voici 3 exemples d’orchidées sauvages présentes sur la 
commune :

Biodiversité : les orchidées sauvages, 
méconnues et menacées !

Ophrys apifera (orchidée abeille) 

Elle est relativement répandue dans les 
zones sèches et les sols calcaires : friches, 
jardins, pelouses urbaines... 

Sa floraison a lieu de mai à juin. 

Imantoglossum hircinum (orchis bouc) 
Elle est facilement repérable en raison de 
sa grande taille, et on l'identifie à coup 
sûr grâce au label démesuré des fleurs et 
leur "parfum" prononcé. 
Sa floraison a lieu de mai à juillet.

Nacamptis pyramidalis (Orchis pyramidal) 

Elle se remarque de loin avec ses fleurs 
(rose soutenu, plus rarement rose pâle). 
On peut la croiser sur les sols calcaires, 
les friches, les talus et les prairies maigres. 
Sa floraison a lieu de mai à juillet.

Etat Civil - Année 2023

l Annie CUNAULT (épouse DUGRAVOT) survenu le 22 juin 2023 à Saint-Rémy 
l Gilbert ANDLAUER survenu le 20 octobre 2023 à Montbard

Naissance

Décès

l Anass KALLAOUI et Clémence GOUMONT le 27 mai 2023 

l Benjamin ROUZ ֤É et Clarisse PROU le 16 septembre 2023

l Eden SAULNY né le 10 février 2023 à Semur-en-Auxois 
l Amélia BORTOLOTTI née le 11 avril 2023 à Semur-en-Auxois 
l Lucie LYONNET née le 28 juillet 2023 à Semur-en-Auxois 
l Félix FLORIN LEONE né le 03 août 2023 à Semur-en-Auxois 
l Maëlys GAUTHIER née le 29 septembre 2023 à Dijon 
l Shanna BORNIER née le 07 octobre 2023 à Semur-en-Auxois

Mariage
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Tony Vautrain, originaire 
de Saint Rémy, a passé 
plus de 20 ans au sein de 
l'entreprise Barbosa. 

En 2023, il a décidé de se 
mettre à son compte, 
avec sa petite entreprise 
”Bâti Ton' Rénovation“. 

Il propose des travaux de 
maçonnerie et de carre-
lage. 

Il a déjà effectué quelques 
travaux pour la commune 
et bien entendu pour de 
nombreux particuliers 
dans toute la région. 

Nous lui souhaitons 
bonne chance pour cette 
nouvelle aventure. 

Bâti Ton’ Rénovation

Une nouvelle professionnelle est 
venue enrichir notre commune avec 
ses prestations de ”tattoo“ basées 
sur le réalisme, l’animalier, le floral. 

Elle travaille également sur des projets personnalisés.  
Uniquement sur rendez-vous. 
Tatiana est installée au 5 rue de Dijon à Saint-Rémy depuis le 1er janvier 
2024, elle faisait précédemment bénéficier aux habitants de Semur-en-
Auxois de ses belles réalisations depuis 2021.  
Nous lui souhaitons la bienvenue.  

L’Atelier de Tatiana

BLACK AND GREY 
TATTOO

06.43.40.16.89 

       tatiana_greytattoo 

Latelierdetatiana21@gmail.com 

5 rue de Dijon - 21500 Saint-Rémy 

Côte-d’Or
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Sous un beau soleil, pas moins de 350 enfants de 5 à 14 
ans se sont retrouvés au stade pour un grand tournoi.  

Des joueurs de la région mais aussi de Ravières, 
Corgoloin, Jonchery se sont affrontés dans une ambiance 
bon enfant avec un esprit sportif bien présent.  
Un buffet et une buvette ont permis aux enfants et 
accompagnateurs de se restaurer. 
Les meilleurs sont repartis avec coupes et médailles 
bien méritées.

Tournoi de foot 27 et 28 avril 2024

NOS ACTIVITÉS REPRENDRONT COURANT SEPTEMBRE. 
l Activité jeux : tous les mercredis à 14 h15, reprise le 18 septembre 14h15. 
l Activité danse : reprise le vendredi 20 septembre à 19h30 à la salle des fêtes. 
l Activité petits points : reprise le jeudi 19 septembre à 14h15. 
Contact : Guy Souilliart 06.16.90.29.67 - guy.souilliart@gmail.com

Club de l’Amitié

THÉ DANSANT D’AUTOMNE 
Le dimanche 27 octobre 2024 à 14h30, 
l’orchestre Damien POYARD enchaînera 
les morceaux de musique pour le plus 
grand plaisir des fans de thé dansant. 
Entrée sur réservation : 
- 12 € non adhérent 
- 10 € adhérent 

RÉVEILLON DE LA 
SAINT SYLVESTRE 
Notre soirée de la 
Saint Sylvestre sera 
animée, cette année, 
par l’orchestre ”Les 
Frères Blanchard“ 

SOIRÉE MUSICALE DU 12 AVRIL 

L’association Au Cœur de la Vie Rémigeoise et la 
Musique des Corps Creux se sont associés pour 
une soirée dont les bénéficies ont été reversés 
au TELETHON.  
Des airs de jazz à la musique Arabo-Andalouse 
en passant par des airs latinos ont raisonné dans 
la salle des fêtes sous les applaudissements des 
participants venus en nombre.  
Pas moins de 180 personnes étaient présentes 
pour assister à cet évènement.  

Nous remercions chaleureusement La Musique des Corps Creux et les Rémigeois venus en nombre. 

Au Cœur de la Vie Rémigeoise
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La saison a commencé début mars 
par un concours organisé par le club 
avec 58 équipes, puis se sont 
déroulés les championnats de Côte 
d'Or. 

Le club était en charge d'organiser le 
championnat tête à tête du secteur 
avec 150 joueurs. 

Sur les 12 championnats séniors 
masculins et féminins voici les 
résultats du club :

Amicale Pétanque Rémigeoise

Champ Triplette masculin : 

Pascal Menarello, Laurent Poifol 
et Xavier Outin perdent en 1/4 de 
finale à Venarey-Les Laumes.

Champ Tête à Tête masculin : 

Nicolas Pinchon, Alain Hudeley et 
Laurent Ducoté perdent le dimanche 
en 16ème et 8ème de finale à Fénay.

Champ Doublette Mixte : 

Nadine Dupin et Xavier Outin 
perdent en 1/4 de finale à Précy -
sous-Tille et sont qualifiés pour le 
championnat de Bourgogne Franche-
Comté à Mont sous Vaudrey (39)  

Champ Doublette féminin :  

Nadine Dupin et Adeline 
Létienne perdent en 1/4 de 
finale à Fénay et sont qualifiées 
pour le championnat de 
Bourgogne Franche Comté.

Nous avons participé à la coupe de France et l'équipe du club s'incline au 
2ème tour contre Beaune.  

Maintenant place aux championnats des clubs où nous avons engagé 
l’équipe vétéran en 1ère division et 2 équipes seniors, une en 1ère division et 
l'autre en 3ème division.  
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MAIRIE : 
13 juillet Repas dansant  
14 juillet Animations familiales  
27 septembre Fin des inscriptions pour les affouages 
5 octobre Distribution des affouages 
11 novembre Cérémonie officielle à 11h 
24 novembre Repas des aînés 

 
A.J.S.R : 

7 juillet Olympiades 
13 octobre Bourse aux jouets 
3 novembre Halloween 
8 décembre Marché de Noël 

 
PIZZA BUD : 

14 août Concert place de la Brenne 
(buvette au profit du Téléthon)  

CLUB DE L AMITIE :  
27 octobre Thé dansant 
31 décembre Réveillon 

 
A.C.V.R : 

Novembre Vente de sapins et porte à porte - Soirée 
au profit du Téléthon 

27 novembre Repas dansant années 80 - Soirée au 
profit du Téléthon 

29 novembre Loto - Soirée au profit du Téléthon 

 
PETANQUE : 

20 juillet Concours doublette 
5 octobre Concours doublette 

 
SOCIÉTÉ DE CHASSE DE SAINT RÉMY : 

6 octobre Loto

Planning prévisionnel 2024  
des manifestations sur la commune

Jeux
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SOLUTIONS SUDOKU

F
a
c
il
e

M
o
ye
n

Lundi  : de 14 h à 18 h 
Mardi  : de   8 h à 12 h 

Mercredi  : de   8 h à 12 h 

Jeudi  : de 14 h à 18 h 
Vendredi  : de   8 h à 12 h

MAIRIE DE SAINT RÉMY : 
Tél./fax : 03 80 92 15 63 - E mail : mairie.saint-remy@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture du secrétariat :

Commune de Saint-Rémy - Côte-d’Or  l  Site Internet : www.saint-remy-21.com 


